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L‘enjeu politique de l‘histoire : 
vision idéologique des événements 
touaregs (I 990-1 992) 

E contenu de l’article intitulé 
(( Bandits, rebelles et partisans : 

vision plurielle des événements toua- 
regs 1990-199.2 )) publié par Hélène 
Claudot-Hawad, dans le numéro 46 
de Politique africaine, appelle des 
réflexions qui renvoient à trois pro- 
blèmes fondamentaux. 
- Celui de la nature des rap- 

ports qui se nouent entre science et 
politique, visant ainsi à cerner le 
rôle du chercheur placé au cœur de 
la complexité des interactions entre 
l’objectivité recherchée, l’impartia- 
lité dont il dit se prévaloir et le 
parti pris dont il est animé. 

Ces trois valeurs constituent le 
nœud gordien des réflexions épisté- 
mologiques dans lesquelles éthique 
politique et déontologie scientifique 
doivent trouver leur place. 
- Celui de l’Histoire comme 

enjeu politique dans des situations 
d‘antagonismes violents révélés par 
des Touaregs qui ont opté pour une 
rébellion armée au Niger et au 
Mali. Dans ce contexte particulier, 
objectivité, impartialité et parti pris, 
structurent et conditionnent les 
tiraillements du chercheur confronté 
à l’Histoire en train de se faire par 
la société qu’il étudie. 
- Celui des méthodes et 

méthodologies d’enquête qui con- 
courent à orienter le recueil, la 
sélection et l’interprétation des faits. 
C’est ainsi qu’une enquête histori- 
que et anthropologique menée sur 
le terrain, à l’ombre d’un acacia 
radiana au milieu d’une quinzaine 
de Touaregs, ne procurera pas les 

mêmes données que celles obtenues 
à travers le prisme déformant d’un 
informateur isolé. L’anthropologue 
doit se plier à la nécessité d’orga- 
niser ses recueils à la lumière d’une 
dialectique constante, entre les 
informations acquises par immersion 
au sein de la collectivité et celles 
issues des relations personnelles 
plus ou moins privilégiées. En fait 
l’anthropologue qui recueille une 
histoire plurielle, devrait tendre à 
mettre en forme ce que dit une par- 
tie de la société et non pas ce 
qu’affirme un informateur. Les 
modalités d‘acquisition des connais- 
sances concourent ainsi à orienter 
les descriptions des réalités appré- 
hendées, permettent d‘établir des 
(( garde-fous 1) et induisent une cer- 
taine rigueur scientifique. 

Ces trois problèmes fondamen- 
taux appellent à des confrontations 
scientifiques qui ont fait longtemps 
le renom de la recherche française 
en sciences sociales. Par ailleurs, s’il 
y a publication de contre-vérités et 
d’affirmations gratuites, il appartient 
à tout collègue, de les mentionner 
et de les rectifier. Les remarques 
qui vont suivre se fondent sur cette 
conception : elles concernent trois 
aspects caractérisés par les titres de 
chapitre. 

Fétichisme des mots, idéologie 
et rigueur terminologique 

L’article est introduit par une 
analyse sémantique historiciste des 
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termes (( bandits, rebelles et parti- 
sans )) utilisés pour qualifier les 
acteurs touaregs de la lutte armée. 
Tous ces termes renvoient aux cir- 
constances sociales et politiques de 
leur production et à la place occu- 
pée dans la société par les groupes 
qui leur donnent ces appellations. I1 
est alors opportun de recourir aussi 
à l’appellation endogène, à savoir : 
combattant. H. Claudot-Hawad ne 
mentionne nulle part ce terme. Elle 
semble lui préférer celui de (( par- 
tisan )) qui n’est d’ailleurs pas 
revendiqué par les tenants de la 
lutte armée. Que recouvre ce 
terme ? Par-delà son utilisation 
anachronique, il illustre et renvoie 
immédiatement, dans notre imagi- 
naire collectif, à la seconde Guerre 
mondiale. Cette situation historique 
particulière se caractérise par l’occu- 
pation du territoire national par une 
puissance étrangère qui trouve ses 
relais à travers la collaboration et à 
laquelle s’oppose une résistance 
visant à restaurer l’indépendance de 
1’Etat-nation. 

Le recours à la notion de parti- 
san, qui incorpore trois données 
majeures (occupation, collaboration 
et résistance) opère instantanément 
un transfert de valeurs produites 
par certaines situations historiques 
particulières. Ce transfert s’appuie 
sur une série d’analogies mécani- 
ques imputant aux pouvoirs étati- 
ques nigérien et malien un rôle 
d‘occupation politique et économi- 
que du territoire touareg, grâce à 
des collaborateurs Louaregs placés 
dans les appareils d‘Etat et auxquels 
se serait opposée une résistance 
acharnée. Le choix de l’appellation 
(( partisan )) conforte idéologique- 
ment certains Touaregs qui consi- 
dèrent la période des indépendances 
comme une véritable colonisation, 
donc comme une occupation étran- 
gère arbitraire, légitimant alors le 

bien-fondé de la lutte armée et la 
création du FLAA (Front de libé- 
ration de 1’Azawagh et de l’Aïr), 
jystifiant ainsi la création (( d‘un 
Etat-nation-territoire )) (p. 147). 

Le recours au terme partisan, 
sublime la lutte armée. Mais, en 
l’absence de fondements théoriques 
et de programme économique et 
social émancipateur susceptible 
d’entraîner l’adhésion libre, c’est-à- 
dire exempte de toute pression de 
guérilla et du cortège de répressions 
qui en résulte, cette rébellion ouvre 
aussi la porte à l’aventure et aux 
abus. Cette absence de programme, 
doublée d’une absence d’autorité 
politique et militaire susceptible 
d‘entraîner une discipline de corps 
d‘armée, favorisent l’apparition de 
((chefs de bandes )) enfermé dans 
des valeurs ethniques. Ceux-ci révè- 
lent les contradictions politiques 
internes au mouvement qui sont 
génératrices d’un repli sur des 
réseaux de solidarité construits sur 
l’idéologie (( lignagère D. Ces cliva- 
ges politiques expriment des fissions 
qui renvoient trop souvent à des 
conflits antérieurs ancrés dans le 
système (( tribial D. 

Enfin, l’utilisation du terme 
(( partisan 1) corrobore i travers la 
lutte armée, la résistance des Toua- 
regs, présentée comme une (( ... ini- 
tiative déjà lancée au début du siè- 
cle par des personnages comme 
Kaosen qui, organisèrent la guerre 
de 1910-1919 contre l’occupation 
française )) (p. 145). Comment ne 
pas être stupéfait devant cette affir- 
mation qui attribue neuf ans de 
conflits à la (( guerre de l’Air )) ? I1 
s’agit en fait d’affrontements qui 
ont duré d’octobre-novembre 1917 
à 1919 avec comme temps fort le 
siège d’Agadez. Cette révolte fut 
farouchement réprimée par l’armée 
coloniale alliée à un détachement de 
l’armée d’Afrique et à une colonne 
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militaire britannique qui venait du 
Nigeria. 

Alors, par-delà> la terminologie 
utilisée par 1’Etat ((( bandits 
armés n), par la société civile ((( frè- 
res égarés D) ou par les plus impré- 
gnés d’un romantisme mythique 
((( partisan D), ce sont les pratiques 
sociales et les dynamiques politiques 
qui produisent du sens : combattant 
hier, chef ,de bande aujourd’hui, 
frère égaré demain et, peut être 
citoyen après demain. Où est la 
ligne de démarcation ? 

En effet, les dynamiques politi- 
ques des sociétés touarègues témoi- 
gnent des difficultés du passage 
d‘un pouvoir militaro-guerrier à un 
pouvoir politique autonome. 

Préjugés et présupposés idéolo- 
aiaues 

Avec la même approche histori- 
ciste, H. Claudot-Hawad dénonce 
1,s politiques de sédentarisation des 
Etats qui résultent de liens que 
ceux-ci établissent (( entre l’agressivité 
des nomades et leurs conditions de vie 
rudes et précaires ... Les Grecs cherchè- 
rent à fixer les populations nomades 

l‘Empire, tout comme l’ont fait les 
Etats plus récents ou les organismes 
internationaux et non gouverneinen- 
taux qui s’évertuent jusqu’à présent à 
promouvoir des projets de sédentari- 
sation )) (p. 144). Et de s’interroger : 
(( Que peiiser de cet immobilisme théo- 
rique pétrifié sur des milliers 
d’années ? n (p. 144). 

Par-delà cette obsession de la 
séd;entarisation associée à la raison 
#Etat, qu’en est-il dans la réalité ? 
Parmi les trois pays (Algérie, Niger 
et Mali) où existent des populations 
touarègues, seule l’Algérie a mis en 
œuvre une politique de sédentarisa- 
tion officiellement définie par la 
troisième phase de la révolution 
agraire relative au pastoralisme. 

Dans le cas des Touaregs Kel 
Ahhagar, elle visait aussi à une assi- 
milation culturelle fondée sur l’idéo- 
logie du panarabisme dont Houari 
Boumédienne f i t  l’initiateur. Elle a 
pris concrètement la forme d’un 
agro-pastoralisme introduit par 
1’Etat algérien. 

En revanche, les politiques des 
États nigérien et malien ont été cel- 
les du libéralisme qui ont consisté 
à un (( laisser-faire 1) tous azimuts, 
fort dommageables aux sociétés 
touarègues saharo-sahéliennes (1). 
Ce libéralisme anime d‘ailleurs la 
plupart des institutions internationa- 
les qui interviennent essentiellement 
là où les projets sont techniquement 
(( faisables 1) , socialement réalisables 
et financièrement rentables. 

Quant aux ONG, elles agissent 
souvent là où les institutions inter- 
nationales sont absentes, compen- 
sant ainsi de notoires carences. Les 
lieux d’intervention de ces différen- 
tes institutions laissent ainsi sché- 
matiquement apparaître une sorte 
de (( répartition zonale )) entre les 
institutions onusiennes, intervenant 
dans les (( zones utiles et les ONG 
auxquelles sont souvent confiées des 
zones plus déshéritées. Face aux 
enjeux fonciers porteurs d’affronte- 
ments meurtriers, face à la gravité 
de la crise du pastoralisme nomade 
doublement liée à la raréfaction des 
ressources naturelles et à l’essor de 
la démographie humaine, ces insti- 
tutions tendent à introduire des for- 
mes d’agro-pastoralisme, ou à réor- 
ganiser les conditions de la produc- 
tion pastorale. 

Peut-on alors satisfaire de 
l‘interprétation avancée à propos 
d’un rapport du ministère du Plan 

(1) Précisons à cet égard que les leaders 
touaregs dénoncent l’absence de projet de 
développement dans leur région ... Cette 
absence est perçue et présentée comme une 
discrimination à fondements ethniques. 
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nigérien, daté d’août 1986 consacré 
(( à la réinsertion des exilés touaregs 
expulsés d’Algérie )) précisant que 
1’(( un des objectifs est de renforcer 
l’unité nationale en intégrant davan- 
tage ces populations dans le circuit 
iconomique national en les dissuadant 
par la distance qui les s6pare des fron- 
ïGres internationales de toute tendance 
centrzfuge )) (p. 145). L’auteur y voit 
là un i(programme de sédentarisa- 
tion >>. Soit !... 

Cette interprétation pose deux 
types de problèmes. En premier 
lieu : la transparence sur les docu- 
ments utilisés par l’auteur afin de 
permettre au lecteur de vérifier par 
lui-même, notamment par des réfé- 
rences précises qui auraient dû figu- 
rer dans la bibliographie. En second 
lieu : le sort réservé à ce rapport. 
Son contenu a-t-il été retenu par 
1’Etat ? A-t-il été publié au Journal 
of‘iìciel et enfm, a-t-il été réalisé (où 
et quand?). Sans ces précisions, il 
est alors abusif de l’utiliser pour 
étayer l’argumentation. 

L’auteur annonce de ((nom- 
breux documents )> relatifs à la pla- 
nification de la destruction de la 
société touarègue, de trois choses 
l’une : 
- Ces documents appartiennent 

au domaine public et sont issus 
d’jnstances officielles labélisées par 
1’Etat : ils sont alors inventoriés, 
authentifìables et accessibles. I1 con- 
viendrait alors de les publier pro- 
chainement in extenso, ou pour le 
moins, en citer les références pré- 
sentement. 

Si de tels documents existent, 
pourquoi n’ont-ils pas été utilisés par 
les Touaregs concernés, au moment 
de la tenue de la Conférence Natio- 
nale lorsque l’ordre du jour a abordé 
les massacres de Tchin Tabaraden en 
mai 1990 ? Ces documents sont-ils 
versés aux dossiers juridiques qui 
instruisent le procès ? 

- Ces documents appartiennent 
au domaine privé; alors, ils n’ont 
plus la même portée. Sont-ils diffi- 
sables et consultables ? Si oui, il est 
tout aussi impératif de les publier 
ou de les rendre accessibles. Si non, 
pourquoi y faire allusion ? 
- I1 s’agit de documents offi- 

cieux qui n’engagent que leurs 
auteurs et dans ce cas, le contenu 
n’a plus le même impact. 

Enfin, la prudence oblige à res- 
tituer ce qui relève de l’intention de 
ce qui concerne la réalisation resti- 
tuées dans leurs contextes d’émis- 
sion; ces d e u  notions appartien- 
nent à deux ordres différents 
n’induisant pas les mêmes respon- 
sabilités. 

Histoire et anthropologie politi- 
cienne : l’anti-étatisme 

Pour l’auteur : (i ... l’organisation 
politique et économique des Toua- 
regs ... subit de nombreuses transfor- 
matiom qui affectent sa nature fédé- 
rale )) (p. 1444, souligné par A.B.). 
(( Fédéral se dit d’un Etat pour 
lequel les diverses compétences 
constitutionnelles sont partagées 
entre un gouvernement central et 
les cpllectivités locales qui forment 
cet Etat )) (dictionnaire le Robert). 
Si nature fédérale il y a, elle pré- 
suppose et postule l’existence d’un 
Etat dans son acception- moderne. 
Elle suppose donc que 1’Etat assure 
une fonction autonome, dégagé de 
sa gangue parentale. Elle présup- 
pose la dissolution des rapports de 
parenté. Or, ces derniers organisent 
la société touarègue, structurent et 
régissent la chefferie, la transmis- 
sion du pouvoir et les conditions de 
reproduction des rapports de dépen- 
dance dans les couches sociales poli- 
tiquement et juridiquement libres 
(aristocrates-guerriers et tributaires). 

Les sociétés touarègues se sont 
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constituées en unités politiques 
(attebel) totalement autonomes les 
unes des autres et à la tête desquel- 
les se trouve un amenokal qui 
incarne la chefferie héréditaire et 
détenue par un groupe de descen- 
dance (tawshit), composé exclusive- 
ment d‘aristocrates guerriers (inzajeg- 
hen). 

L ’Anienokal ne dispose d’aucun 
pouvoir coercitif, ni d’aucune ins- 
titution, ni d’un corps de (( chien de 
garde 1) susceptibles de faire appli- 
quer sa politique. En revanche, 
c’est un chef de guerre dont 
l’influence est importante au sein 
des assemblées de (( notables )> 

(ameni). Cette impossibilité organi- 
que d’autonomie du pouvoir politi- 
que résulte des liens qui associent 
structurellement les conditions de 
transmission du pouvoir politique 
(chefferie) à celles de la reproduc- 
tion des rapports de dépendance 
(Kaskab) : la dissociation de ces 
deux aspects engendrerait une rup- 
ture radicale. 

Les stratégies des aristocrates- 
guerriers (imajeghen) ne visent pas 
à une expansion territoriale mais à 
une extension des rapports de 
dépendance car, en contrôlant des 
hommes, ils contrôlent des espaces 
constituant un espace culturel toua- 
reg organisé en zones d‘influence 
politique contrôlée par les entités 
politiques (ettebel). I1 ne s’agit donc 
pas d‘un territoire au sens où les 
Etats-nations l’entendent. 

Selon l’auteur, les nombreuses 
transformations qui affectent la 
(( nature fédérale )) de l’organisation, 
affaiblissent et détruisent (( ses 
réseaux interconfédéraux et intercom- 
munautaires dont les orientations 
étaient légqérées par une assemblée 
nationale. .. (asagaward n temust) 11 
(p. 144). 

Quels sont ces réseaux ? Où et 
quand ont-ils existé ? A la faveur de 

. 
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quels types de relations ? Dans 
quels domaines ? Quelle est la com- 
position de cette (( assemblée natio- 
nale )) ? L’auteur ne fournit rien de 
concret. 

Michel Chabrolles, ancien offi- 
cier méhariste, imaginait entre 1946 
et 1953 de créer une large confédé- 
ration touarègue car (( ... l’idée d’une 
nation touarègue n’est pas utopi- 
que )> ( 2 )  (1990, p. 147). 

Tandis qu’Hélène Claudot- 
Hawad voit dans la période préco- 
loniale une nation touarègue 
(temust-n-inzajaghen), p. 148 (3) à la 
nature fédérale, M. Chabrolles, lui, 
l’imagine dans le cadre d’une poli- 
tique coloniale saine, et le FLAA 
chercche à l’imposer par les armes 
à 1’Etat-nation nigérien ... Quant à 
cette assemblée nationale, ne serait- 
elle pas celle décrite par M. Cha- 
brolles : (( Chaque année se tenait une 
assemblée plénière, à laquelle assis- 
taient l’anastafidet, l’ameki, bref tous 
les aghalla (chefs) des tribus. Les dif- 
fhents étaient arbitrés, la caravane de 
sel. .. et son escorte armée organisée >) 
(1990 ; p. 206). 

Enfin, comment réagir à cette 
affirmation : (( le débat politique 
intense du début du siècle où s’affron- 
taient des projets de société contradic- 
toires (souligné par A-B), l’un basé 
sur la hiérarchie et la disparité des 
rôles, I’autre sur le mérite individuel 
et l’égalité des fonctions 

Ces exemples de (( débat politi- 
que intense )) datent de quand? 
Sous le règne de quel sultan ? avec 

(p. 144). 

(2) Cette (( imagination )) préfigure ce qui 
sera 1’OCRS (Organisation Commune des 
Régions Sahariennes) et les revendications du 
FLU.  

(3) I1 s’agit bien de la (I nation des aris- 
tocrates guerriers x (selon l’auteur) et non pas 
de la (I nation touarègue, qui se dirait: 
(1 temust 72 kel Tamacheq D, à moins que les 
aristocrates-guerriers ((( inzujeghen n) soient les 
seuls Touaregs dignes de ce nom que leur 
ont donné les Arabes. 
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quel chef de guerre ? quels étaient 
les groupes de descendance qui y 
participaient ? quelles en ont été les 
conséquences ? 

Sous l’effet d’une vision 
(( ethnico-na5ionaliste )) qui oppose à 
la raison d’Etat, la raison ethnique, 
la notion de temust, qui renvoie 
d’ailleurs à l’identité et à l’apparte- 
nance lignagère, est sacralisée et 
transférée au niveau de la commu- 
nauté culturelle touarègue que 
l’auteur assimile à la nation. Cette 
sacr:alisation sublimée de l’identité 
(( nationale 1) touarègue à l’époque 
précoloniale s’pppose à la diabolisa- 
tion de tout Etat qui ne serait pas 
touareg. S’agirait-il d’un intégrisme 
ethnique ? 

Analyser la société touarègue 
comme étant de nature fédérale et 
la temust comme une entité politi- 
que, reviendrait à affirmer qu’il y 
a eu développement et fusion des 
institutions communes à chaque 
uniti politique indépendante les 
unes des autres, en un Etat toua- 
reg à la dynamique centralisatrice, 
ce qui est évidemment faux. Ces 
processus postuleraient la multipli- 
cation des liaisons économiques 
entre chaque unité politique (ette- 
bel), la disparition des chefferies 
autonomes les unes des autres et 
l’instauration de nouvelles complé- 
mentarités fonctionnelles des grou- 
pes assurant )a production pastorale. 
Pour que 1’Etat touareg apparaisse, 
il faut une nouvelle division du tra- 
vail et la formation d’un marché 
spécifique : deux composantes fon- 
damentales qui n’ont pas vu 
l’ombre d’une réalisation, mais qui 
constituent des enjeux majeurs 
aujourd’hui. Quand la révélation de 
cette G nature fédérale )), liée à la 
notion de nation touarègue, inter- 
vient au moment où certains 
tenants de )a lutte armée revendi- 
quent un Etat touareg (donc une 

partition territoriale), et l’instaura- 
tion d‘un (( fédéralisme intégral )), 

alors l’Histoire a vraiment d’étran- 
ges rencontres ... 

L’histoire pourrait-elle se laisser 
enfermer dans une conception ins- 
trumentaliste qui servirait à légiti- 
mer des revendications politiques et 
à justifier la branche la plus radi- 
cale du FLU,  sombrant ainsi dans 
un anachronisme terminologique 
nécessaire a m  présupposés idéologi- 
ques. Une analyse linéaire de I’his- 
toire s’appuyant sur le passé pour 
légitimer le présent oblige à forcer 
les faits. La politique a-t-elle besoin 
de l’histoire pour acquérir ses titres 
de noblesse et accéder au statut 
d’aristocrate-guerrier ? Quand l’his- 
toire est malmenée dans la présen- 
tation et l’interprétation des faits, 
l’anthropologie s’en ressent. 

Une analyse novatrice et pion- 
nière des sociétés touarègues actuel- 
les passe par une analyse des con- 
ditions qui ont présidé aux ruptu- 
res sociales successives qu’ont con- 
nues ces sociétés, notamment celle 
de la targuité (que l’auteur riduit à 
l’aristocratie guerrière) à travers ce 
qui est réversible et irréversible afin 
de cerner les invariants. 

L’approche scientifique des rup- 
tures oblige à une analy5e soi,gneuse 
des rapports entre 1’Etat et les 
Touaregs et fies conditions d‘appa- 
rition de 1’Etat touareg dans sa 
structure précoloniale. 

L’anti-étatisme systématique 
souligne un apriorisme idéologique 
et bloque l’analyse scientifique des 
mécanismes sociaux et des dynami- 
ques internes. 

Enfin l’auteur évacue les enjeux 
majeurs sur l’instauration de la 
démocratie comme moyen possible 
des mutations de 1’Etat et comme 
m,oyen de rénover les rapports entre 
1’Etat et ses administrés. 

André Bourgeot 
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